
  

 

INTERNATIONAUX DE FRANCE U14 

9-11 avril 2026 

Ces règles locales spécifiques complètent les règles locales permanentes des épreuves fédérales 

et annulent et remplacent toutes autres règles locales. 

 

 
- L’ensemble des routes et chemins, à l’exception de la route allant du club house au green du trou 

n°8 

- La zone gravillonnée autour du club house 

- Les traverses de bois et/ou poteaux en béton situés au pied des grillages définissant les hors-limites 

- Le muret à gauche du trou n°15 

- Les arbres entourés d’une protection en plastique noire 

 

 
- La route allant du club house au green du trou n°8 

 

 
- Trou n°1 et n°12 : la zone de sable entourée d’un terrain en réparation fait partie de la zone 

générale, ce n’est pas un bunker. La balle peut être droppée sans pénalité en dehors du 

terrain en réparation selon la R16.1  

- Zone de terre dénudée dans les roughs : Une balle qui est à six longueurs de clubs ou moins 

du fairway du trou joué et qui repose sur une zone de terre dénudée peut être droppée sans 

pénalité en application de la R16.1  

- Les traces de roues profondes. 

- Trous n°16 et n°17 : La bâche clôturée est en zone d’accès et de jeu interdit. Cette zone 

ainsi que les terrains en réparations à proximité peuvent bénéficier d’une drop zone. 

o Pour le trou n°16, de la drop zone placée à environ 80 mètres du green. 

o Pour le trou n°17, de la drop zone placée sur le tertre de départ avancé du trou n°17.  

 

 
- Chaque joueur doit utiliser le sac à divot et réparer soigneusement ses divots. Du mélange 

supplémentaire sera disponible au départ du trou 10. 

 

Temps de jeu maximum autorisé : 3h40 

Bureau du tournoi : +33 1 41 49 80 05 

 

 

Code du comportement 

Parties intégrantes du parcours 

Obstructions inamovibles – R16.1 

Conditions anormales du parcours– R16.1 



  

 
FRENCH U14 INTERNATIONALS 

9-11 April 2026 
 

These Local Rules supplement the permanent Local Rules for federal competitions 
and supersede all other Local Rules. 

 
- All roads and paths, except the road from the clubhouse to the green of Hole 8 

- The gravel area around the clubhouse 

- Wooden sleepers and/or concrete posts at the base of boundary fences 

- The wall to the left of Hole 15 

- Trees surrounded by black plastic protection 

 
- The road from the clubhouse to the green of Hole 8 

 
 

- Holes 1 and 12: the sand area surrounded by ground under repair is part of the general area 

and is not a bunker. Relief without penalty may be taken outside the ground under repair 

under Rule 16.1. 

- Bare earth areas in the rough: A ball within six club-lengths of the fairway of the hole being 

played and lying on a bare earth area may be dropped without penalty under Rule 16.1. 

- Deep wheel ruts. 

- Holes 16 and 17: The fenced reservoir is a no-play zone. For a ball lying on the reservoir or 

on the ground under repair nearby, the players may take relief on the appropriate dropping 

zone :  

o Hole 16: Dropping zone located approximately 80 meters from the green. 

o Hole 17: Dropping zone located on the forward teeing area of Hole 17. 

 

 
- Each player must use a divot bag and carefully repair their divots. Additional mix 

will be available at the tee of Hole 10. 
 

Maximum time allowed: 3 hours 40 minutes 
 

Tournament office: +33 1 41 49 80 05 

 

Code of Conduct 

 

Integral Parts of the Course 

 

Immovable Obstructions – Rule 16.1 

 

Abnormal Course Conditions – Rule 16.1 

 


